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MINISTERE DE L'INTERIEUR

NOMINATIONS

Par décret n° 96-14 du 4 janvier 1996.
Monsieur Ahmed Ben Salem, administrateur conseiller, est

chargé des fonctions de secrétaire général de quatrième classe à la
commune de Hammamet.

Par décret n° 96-15 du 4 janvier 1996.
Monsieur Sadok Mani, administrateur, est chargé des fonctions

de chef de division des affaires communales au gouvernorat de
Sousse avec rang et prérogatives de directeur d'administration
centrale et bénéficie des indemnités et avantages accordés à ce
dernier.

Par décret n° 96-16 du 4 janvier 1996.
Monsieur Nabil Gharbia, ingénieur des travaux, est chargé des

fonctions de chef de subdivision de l'organisation des méthodes et
de l'informatique à la division des affaires administratives
générales au gouvernorat de Gafsa avec rang et prérogatives de
chef de service d'administration centrale et bénéficie des
indemnités et avantages accordés à ce dernier.

Par décret n° 96-17 du 4 janvier 1996.
Monsieur Faouzi Meddeb, inspecteur des services financiers,

est chargé des fonctions de chef de subdivision des affaires
juridiques, du contentieux et des affaires foncières à la division des
affaires administratives générales au gouvernorat de Tunis avec
rang et prérogatives de chef de service d'administration centrale et
bénéficie des indemnités et avantages accordés à ce dernier.

Par décret n° 96-18 du 4 janvier 1996.
Monsieur Raouf Sdiri, ingénieur des travaux, est chargé des

fonctions de chef de subdivision de l'organisation des méthodes et
de l'informatique à la division des affaires administratives
générales au gouvernorat de Jendouba avec rang et prérogatives de
chef de service d'administration centrale et bénéficie des
indemnités et avantages accordés à ce dernier.

Par décret n° 96-19 du 4 janvier 1996.
Monsieur Ammar Chaâbani, inspecteur des services financiers,

est chargé des fonctions de chef de cellule de contrôle de gestion
au gouvernorat de Kasserine avec rang et prérogatives de chef de
service d'administration centrale et bénéficie des indemnités et
avantages accordés à ce dernier.

Liste des architectes principaux relevant de la municipalité
de Tunis à promouvoir au grade d'architecte en chef

au titre de l'année 1990 :
Messieurs :
Mohamed Bouabdallah
Mohamed Zaroui
Rafik El Aouali
Mahmoud Osman.

Liste des architectes principaux relevant de la municipalité de
Tunis à promouvoir au grade d'architecte en chef

 au titre de l'année 1991
Messieurs :
- Tajouri Mabrouk
- Affès Zouheïr.

MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES

Arrêté du ministre des affaires sociales du 4 janvier
1996, relatif à la fixation du délai de déclaration des
travailleurs nouvellement recrutés pour certains
secteurs ou professions, à la caisse nationale de
sécurité sociale.

Le ministre des affaires sociales,

Vu la loi n° 94-28 du 21 février 1994, modifiée et complétée
par la loi n° 95-103 du 27 novembre 1995 relative au régime de
réparation des préjudices résultant des accidents du travail et des
maladies professionnelles et notamment son article 7 (nouveau),

Arrête :

Article unique - Le délai de déclaration des travailleurs
nouvellement recrutés à la caisse nationale de sécurité sociale est
fixé pour les catégories de professions ci-dessus énumerées,
comme suit :

- 7 jours ouvrables, pour les exploitations et les entreprises
agricoles soumises au régime de sécurité sociale agricole amélioré
fixé par la loi n° 89-73 du 2 septembre 1989 et les pécheurs
travaillant sur des bâteaux dont la jauge brute est égale ou dépasse
30 tonneaux.

- 30 jours pour les exploitants agricoles non soumis au régime
de sécurité sociale agricole amélioré fixé par la loi n° 89-73 du 2
septembre 1989 et les pécheurs travaillant sur des bâteaux dont la
jauge brute ne dépasse pas 30 tonneaux.

Tunis, le 4 janvier 1996.

Le Ministre des Affaires Sociales

Sadok Rabah

Vu

Le Premier Ministre

Hamed Karoui

STATUT

Par arrêté des ministres des finances et des affaires
sociales du 4 janvier 1996.

Les statuts de la mutuelle des agents et fonctionnaires de la
société Kanaouet annexés au présent arrêté sont approuvés.

MINISTERE DES FINANCES

Arrêté du ministre des finances du 8 janvier 1996,
complétant l'arrêté du 15 avril 1994, portant désignation
d'ordonnateurs secondaires.

Le ministre des finances,

Vu la loi n° 73-81 du 31 décembre 1973, portant promulgation
du code de la comptabilité publique et notamment ses articles 87
et 133 et les articles 190 et 191, telle que complétée et modifiée
par la loi n° 90-111 du 31 décembre 1990 portant loi des finances
pour la gestion 1991,

décrets et arrêtés
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Vu le décret n° 91-1016 du 1 juillet 1991 fixant l'organisation
et les attributions des services extérieurs de la direction générale
du contrôle fiscal au ministère des finances,

Vu le décret n° 94-1845 du 6 septembre 1994, portant
organisation de la direction générales des douanes,

Vu le décret n° 94-2240 du 31 octobre 1994, fixant
l'organisation des postes comptables publics relevant du ministère
des finances,

Arrête :

Article premier - Il est ajouté à l'article 1er de l'arrêté du 15
avril 1994 ce qui suit :

- le trésorier général de Tunisie et le payeur général sont
nommés ordonnateurs secondaires du budget du ministère des
finances (titre I et fonds de concours),

Le reste sans changement.

Art. 2. - Il est ajouté au tableau de l'article 2 de  l'arrêté susvisé
ce qui suit :

_____________________________________________________ 
     Ordonnateurs secondaires       comptables assignataires pour le

                                                        paiement des dépenses auprès

                                                           desquels ils sont accrédités

_____________________________________________________

le trésorier général de Tunisie      le receveur du conseil de région

et le payeur général                       de Tunis

_____________________________________________________

Tunis, le 8 janvier 1996.

Le Ministre des Finances

Nouri Zorgati

Vu

Le Premier Ministre

Hamed Karoui

NOMINATION

Par arrêté du ministre des finances du 4 janvier 1996.
Monsieur Brahim Riahi, est nommé membre de la commission

consultative des assurances, prévue à l'article 94 du code des
assurances, en remplacement de Monsieur Laroussi Bayoudh.

MINISTERE DES DOMAINES DE L'ETAT
ET DES AFFAIRES FONCIERES

Décret n° 96-20 du 4 janvier 1996, relatif à l'attribution à
titre privé d'une terre collective relevant de la
collectivité El Hamidia du gouvernorat de Tataouine.

Le Président de la République,

Sur proposition du ministre des domaines de l'Etat et des
affaires foncières,

Vu la loi n° 64-28 du 4 juin 1964, fixant le régime des terres
collectives telle qu'elle a été modifiée et complétée par la loi n°
71-7 du 14 janvier 1971, par la loi n° 79-27 du 11 mai 1979 et par
la loi n° 88-5 du 8 février 1988,

Vu la loi n° 92-44 du 4 mai 1992 portant transfert de certaines
attributions des ministres des finances et de l'agriculture au
ministre chargé des domaines de l'Etat et des affaires foncières,

Vu le décret n° 65-327 du 2 juillet 1965 fixant les modalités
d'application de la loi n° 64-28 du 4 juin 1964 relative au régime

des terres collectives, tel qu'il a été modifié et complété par le
décret n° 81-327 du 10 mars 1981, par le décret n° 88-894 du 29
avril 1988 et par le décret n° 95-1229 du 10 juillet 1995,

Vu le procès-verbal de la réunion du conseil de gestion de la
collectivité El Hamidia de la délégation de Tataouine en date du
28 mai 1991relatif à l'attribution à titre privé de la terre collective
dite El Khaoui 3, approuvé par le conseil de tutelle local de la
délégation de Tataouine le 22 février 1992, par le conseil de tutelle
régional du gouvernorat de Tataouine le 20 mai 1992 et
homologué par le ministre des domaines de l'Etat et des affaires
foncières le 12 août 1995,

Vu l'avis du ministre de l'agriculture,

Décrète :

Article premier - Sont confirmés les décisions du conseil de
gestion de la collectivité El Hamidia de la délégation de
Tataouine, relatives à l'attribution à titre privé de la terre collective
dite El Khaoui 3 et qui sont consignées dans son procès-verbal en
date du 28 mai 1991, approuvé par le conseil de tutelle local de la
délégation de Tataouine le 22 février 1992, par le conseil de tutelle
régional du gouvernorat de Tataouine le 20 mai 1992 et
homologué par le ministre des domaines de l'Etat et des affaires
foncières le 12 août 1995 et ce conformément aux tableaux et
attestations de possession et de délimitation annexés au présent
décret.

Art. 2. - Le ministre des domaines de l'Etat et des affaires
foncières est chargé de l'exécution du présent décret qui sera
publié au Journal Officiel de la République Tunisienne.

Tunis, le 4 janvier 1996.

P/ Le Président de la République

Le Premier Ministre

Hamed Karoui

Liste des agents à promouvoir

au grade de conseiller rapporteur du contentieux de l'Etat au
titre de l'année 1994

- Mekki Majda Ep. Drihmi

- Bouzeidi Afifa Ep. Nebli

- El Ghoul Samia Ep. Ben Salem

- Telemsani Malika Ep. Nasri

- Ben M'Sahel Mohamed

- Ridene Mohamed Naceur

- Aloulou Halima Saâdia Ep. Bahri.

Liste des agents à promouvoir

au grade de contrôleur en chef des domaines de l'Etat

et des affaires foncières au titre de l'année 1995

- Bennour Hedi

- Ben Amor Zouheir

- Halloumi Nejib

- Ramzi Jalel.

Liste des agents à promouvoir

au grade de contrôleur des domaines de l'Etat

et des affaires foncières au titre de l'année 1995

- Karabaka Mohamed Salah

- Chehbi Hamadi

- Grami Abdennour

- Kadhi Mohamed Bechir.
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MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE

Arrêté du ministre de la santé publique du 4 janvier
1996, fixant la liste des substituts du lait maternel.

Le ministre de la santé publique,

Vu la loi n° 83-24 du 4 mars 1983, relative au contrôle de la
qualité, à la commercialisation et à l'information sur l'utilisation
des substituts du lait maternel et produits apparentés et notamment
son article 4,

Vu le décret n° 84-1314 du 3 novembre 1984, fixant les
attributions, la composition et le mode de fonctionnement de la
commission nationale pour la promotion de l'alimentation du
nourisson et de l'enfant,

Vu l'arrêté du 21 avril 1994, fixant la liste des substituts du lait
maternel,

Vu l'avis de la commission nationale pour la promotion de
l'alimentation du nourisson et de l'enfant  formulé lors de sa
réunion du 27 avril 1995,

Arrête :

Article premier - La liste des substituts du lait maternel est
fixée comme suit :

- AL 110

- Enfalac (pour prématurés)

- Frisolac

- Isomil

- Nan I

- Nan II

- Nativa I

- Nativa II

- Nutramigen

- Progestimil

- Similac

- Similac-fer

- Aptamil I

- Aptamil II

- Dialac MI

- Dialac MII

- S M A

- Nursie

- Babylait I

- Babylait II

- Préaptamil

- Aptamil hypo-antigentique

- Modilac I

- Modilac II

- Milumel I

- Milumel II

- Nutrilon premium

- Nutrilon low lactosé

- Nutrilon follow on

- Nutrilon soja

- Nénatal

- Pepti-junior

- Similac care

- Galia I

- Galia II
- Diargal
- Galia HA
- Pregalia
- Bionan
- H N R L
- Materna I
- Materna II.
Art. 2. - L'arrêté susvisé du 21 avril 1995 est abrogé.

Tunis, le 4 janvier 1996.

Le Ministre de la Santé Publique

Hédi Mhenni

Vu

Le Premier Ministre

Hamed Karoui

MINISTERE DE L'AGRICULTURE

Décret n° 96-21 du 4 janvier 1996, portant création d'un
périmètre public irrigué à Eddoghra de la délégation de
Kasserine Sud du gouvernorat de Kasserine.

Le Président de la République,
Sur proposition du ministre de l'agriculture,
Vu la loi n° 63-18 du 27 mai 1963, portant réforme agraire

dans les périmètres publics irrigués, modifiée et complétée par la
loi n° 71-9 du 16 février 1971,

Vu la loi n° 83-87 du 11 novembre 1983, relative à la
protection des terres agricoles, modifiée et complétée par la loi n°
90-45 du 23 avril 1990,

Vu le décret n° 65-24 du 21 janvier 1965, fixant la
composition et les attributions de la commission nationale
consultative des périmètres publics irrigué,

Vu le décret n° 88-136 du 28 janvier 1988, fixant les zones de
sauvegarde des terres agricoles du gouvernorat de Kasserine,

Vu l'avis de la commission nationale consultative des
périmètres publics irrigués, réunie le 24 mai 1995,

Vu l'avis des ministres des finances et du  développement
économique,

Vu l'avis du tribunal administratif,
Décrète :
Article premier - Il est créé un périmètre public irrigué à

Eddoghra de la délégation de Kasserine Sud au gouvernorat de
Kasserine, délimité par un liseré rouge conformément à l'extrait de
carte au 1/50.000 ci-joint.

Art. 2. - La superficie totale des parcelles appartenant à un
même propriétaire, déduction faite de la superficie cédée
gratuitement à l'Etat ne peut en aucune façon, excéder une limite
de 8Ha de terres irrigables, ni être inférieure à 0.50.00Ha pour
l'ensemble du périmètre.

Art. 3. - La contribution aux investissements publics éffectués
dans le périmètre public irrigué de Eddoghra, prévue à l'article 2
de la loi susvisée n° 63-18 du 27 mai 1963 est fixée à 200 dinars
par hectare irrigable.

La valeur de cette contribution sera obligatoirement payée en
nature (terre) pour tous les propriétaires possédant à l'intérieur du
périmètre des terres dont la superficie totale est supérieure à la
limite maximale fixée par l'article 2 du présent décret.

La valeur de cette contribution sera obligatoirement  payée en
espèces pour tous les propriétaires possédant des terres dont la
superficie totale est inférieure à la limite minimale fixée par
l'article 2 du présent décret.
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Elle sera payée en espèces ou en nature au choix des
propriétaires intéressés pour tous les propriétaires possédant des
terres dont la superficie est comprise entre les limites maximale et
minimale fixées par l'article 2 du présent décret.

La superficie restante après la contribution en nature ne doit
pas être inférieure à la limite minimale.

Art. 4. - Le périmètre public irrigué susvisé est classé dans les
zones d'interdiction prévues par l'article 4 de la loi susvisée n°
83-87 du 11 novembre 1983. La carte de protection des terres
agricoles du gouvernorat de Kasserine approuvée par le décret n°
88-136 du 28 janvier 1988 est modifiée conformément à l'extrait
de  carte visé à l'article premier du présent décret.

Art. 5. - Les ministres des finances, du développement
économique et de l'agriculture sont chargés, chacun en ce qui le
concerne de l'exécution du présent décret qui sera publié au
Journal Officiel de la République Tunisienne.

Tunis, le 4 janvier 1996.
P/ Le Président de la République

et par délégation
Le Premier Ministre

Hamed Karoui

Décret n° 96-22 du 4 janvier 1996, portant création d'un
périmètre public irrigué à Henchir J'mal de la délégation
de Foussana au gouvernorat de Kasserine.

Le Président de la République,
Sur proposition du ministre de l'agriculture,
Vu la loi n° 63-18 du 27 mai 1963, portant réforme agraire

dans les périmètres publics irrigués, modifiée et complétée par la
loi n° 71-9 du 16 février 1971,

Vu la loi n° 83-87 du 11 novembre 1983, relative à la
protection des terres agricoles, modifiée et complétée par la loi n°
90-45 du 23 avril 1990,

Vu le décret n° 65-24 du 21 janvier 1965, fixant la
composition et les attributions de la commission nationale
consultative des périmètres publics irrigué,

Vu le décret n° 88-136 du 28 janvier 1988, fixant les zones de
sauvegarde des terres agricoles du gouvernorat de Kasserine,

Vu l'avis de la commission nationale consultative des
périmètres publics irrigués, réunie le 24 mai 1995,

Vu l'avis des ministres des finances et du  développement
économique,

Vu l'avis du tribunal administratif,
Décrète :
Article premier - Il est créé un périmètre public irrigué à

Henchir J'mal de la délégation de Foussana au gouvernorat de
Kasserine, délimité par un liseré rouge conformément à l'extrait de
carte au 1/50.000 ci-joint.

Art. 2. - La superficie totale des parcelles appartenant à un
même propriétaire, déduction faite de la superficie cédée
gratuitement à l'Etat ne peut en aucune façon, excéder une limite
de 10Ha de terres irrigables, ni être inférieure à 1Ha pour
l'ensemble du périmètre.

Art. 3. - La contribution aux investissements publics éffectués
dans le périmètre public irrigué de Henchir J'mal, prévue à l'article
2 de la loi susvisée n° 63-18 du 27 mai 1963 est fixée à 200 dinars
par hectare irrigable.

La valeur de cette contribution sera obligatoirement payée en
nature (terre) pour tous les propriétaires possédant à l'intérieur du
périmètre des terres dont la superficie totale est supérieure à la
limite maximale fixée par l'article 2 du présent décret.

La valeur de cette contribution sera obligatoirement  payée en
espèces pour tous les propriétaires possédant des terres dont la
superficie totale est inférieure à la limite minimale fixée par
l'article 2 du présent décret.

Elle sera payée en espèces ou en nature au choix des
propriétaires intéressés pour tous les propriétaires possédant des
terres dont la superficie est comprise entre les limites maximale et
minimale fixées par l'article 2 du présent décret.

La superficie restante après la contribution en nature ne doit
pas être inférieure à la limite minimale.

Art. 4. - Le périmètre public irrigué susvisé est calssé dans les
zones d'interdiction prévues par l'article 4 de la loi susvisée n°
83-87 du 11 novembre 1983. La carte de protection des terres
agricoles du gouvernorat de Kasserine approuvée par le décret n°
88-136 du 28 janvier 1988 est modifiée conformément à l'extrait
de  carte visé à l'article premier du présent décret.

Art. 5. - Les ministres des finances, du développement
économique et de l'agriculture sont chargés, chacun en ce qui le
concerne de l'exécution du présent décret qui sera publié au
Journal Officiel de la République Tunisienne.

Tunis, le 4 janvier 1996.
P/ Le Président de la République

et par délégation
Le Premier Ministre

Hamed Karoui

Décret n° 96-23 du 4 janvier 1996, portant création d'un
périmètre public irrigué à El Ghefa de la délégation de
Tajerouine au gouvernorat du Kef.

Le Président de la République,
Sur proposition du ministre de l'agriculture,
Vu la loi n° 63-18 du 27 mai 1963, portant réforme agraire

dans les périmètres publics irrigués, modifiée et complétée par la
loi n° 71-9 du 16 février 1971,

Vu la loi n° 83-87 du 11 novembre 1983, relative à la
protection des terres agricoles, modifiée et complétée par la loi n°
90-45 du 23 avril 1990,

Vu le décret n° 65-24 du 21 janvier 1965, fixant la
composition et les attributions de la commission nationale
consultative des périmètres publics irrigué,

Vu le décret n° 88-693 du 7 mars 1988, fixant les zones de
sauvegarde des terres agricoles du gouvernorat du Kef,

Vu l'avis de la commission nationale consultative des
périmètres publics irrigués, réunie le 24 mai 1995,

Vu l'avis des ministres des finances et du  développement
économique,

Vu l'avis du tribunal administratif,
Décrète :
Article premier - Il est créé un périmètre public irrigué à El

Ghefa de la délégation de Tajerouine au gouvernorat du Kef,
délimité par un liseré rouge conformément à l'extrait de carte au
1/50.000 ci-joint.

Art. 2. - La superficie totale des parcelles appartenant à un
même propriétaire, déduction faite de la superficie cédée
gratuitement à l'Etat ne peut en aucune façon, excéder une limite
de 15Ha de terres irrigables, ni être inférieure à 1Ha pour
l'ensemble du périmètre.

Art. 3. - La contribution aux investissements publics éffectués
dans le périmètre public irrigué de El Ghefa, prévue à l'article 2 de
la loi susvisée n° 63-18 du 27 mai 1963 est fixée à 240 dinars par
hectare irrigable.

La valeur de cette contribution sera obligatoirement payée en
nature (terre) pour tous les propriétaires possédant à l'intérieur du
périmètre des terres dont la superficie totale est supérieure à la
limite maximale fixée par l'article 2 du présent décret.

La valeur de cette contribution sera obligatoirement  payée en
espèces pour tous les propriétaires possédant des terres dont la
superficie totale est inférieure à la limite minimale fixée par
l'article 2 du présent décret.

Elle sera payée en espèces ou en nature au choix des
propriétaires intéressés pour tous les propriétaires possédant des
terres dont la superficie est comprise entre les limites maximale et
minimale fixées par l'article 2 du présent décret.

La superficie restante après la contribution en nature ne doit
pas être inférieure à la limite minimale.

Art. 4. - Le périmètre public irrigué susvisé est classé dans les
zones d'interdiction prévues par l'article 4 de la loi susvisée n°
83-87 du 11 novembre 1983. La carte de protection des terres
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Imada

Sbiba - Oued Hatab - Lahouaz - Ain Lakhmaissia - Ain Ezzain -
Themad - Brahim Zahar.

Tala Ouest - Tala Est - El Hamed - Barmajna - Ain Jedida -
Boulehnech - Sidi Mohamed - Zalfane - Jwaâ - Oued Racheh -
Dachra - Chafai - Oueljet Edhel.

Magdoudich - Belhijet - Bousaffa - Doghra - El Aouija -
Bouzgam - Sidi Harrath - Sidi Messaoud - Ain Nouba - El Brij -
Bassatine - Boulaâba - Laârich -  Ezzouhour Ouest - Ezzouhour
Est - El Khadra - Ennour Est - Ennour Ouest.

Foussana - Lahouaz - Khammouda - M'Ziraa - El Brika -
Bouderyas - Rtibat - Ouled Mahfoudh - Afran - Lâdhira - Ain
Jenane - El Hizza.

Feriana -  Skhirat - Telateb - Bouhaya - Bouchabka - Hannachi -
El Erg - Lahouech - Garaât Naâm - Oum Ali - Abdeladhim.

Sbitla - Athar - Rakhmat - M'zara - Garaâ El Hamra - El Ghenna -
Douleb - Semmama - Chraie - Mazrag Echams - Elloussaie.

Jedliane - Ain Oum Jadour - Ain Lahmadna - Faj Terbah -
Meherza.

Hidra - Sray - Tabbaga - Ain Defla - M'Kimen - Lajred.

Laâyoun - Bouajer - Ain Salsla - Tayouche - El Berk - El Grine -
Bouaraâr.

Majel Sud - Majel Ouest - Nadhour - Oum Laksaâb -  Soula -
Garaât Ejedra - Oum El Khir.

Hassi Lefrid - El Kamour - Hachim - Khanguet El Jazia -
Salloum - Ain Sidi Mahmoud - Magsem Ettrab.

Cellule

Sbiba

Tala

Kasserine

Foussana

Feriana

Sbitla

Jedliane

Hidra

Laâyoun

Majel Bellabès

Hassi Lefrid

agricoles du gouvernorat du Kef approuvée par le décret n° 88-693
du 7 mars 1988 est modifiée conformément à l'extrait de  carte
visé à l'article premier du présent décret.

Art. 5. - Les ministres des finances, du développement
économique et de l'agriculture sont chargés, chacun en ce qui le
concerne de l'exécution du présent décret qui sera publié au
Journal Officiel de la République Tunisienne.

Tunis, le 4 janvier 1996.
P/ Le Président de la République

et par délégation
Le Premier Ministre

Hamed Karoui

NOMINATIONS

Par décret n° 96-24 du 4 janvier 1996.
Monsieur Brahim Mtaâllah, assistant hospitalo-universitaire en

médecine vétérinaire, est nommé dans le  grade de maître de
conférences agrégé hospitalo-universitaire en médecine vétérinaire
de Sidi Thabet.

Par décret n° 96-25 du 4 janvier 1996.
Monsieur Moncef Bouzouaia, assistant hospitalo-universitaire

en médecine vétérinaire, est nommé dans le  grade de maître de
conférences agrégé hospitalo-universitaire en médecine vétérinaire
de Sidi Thabet.
Par décret n° 96-26 du 4 janvier 1996.

Monsieur Amor Dridi, médecin vétérinaire, est nommé dans le
 grade d'assistant hospitalo-universitaire en médecine vétérinaire
de Sidi Thabet.
Par décret n° 96-27 du 4 janvier 1996.

Madame Samia Lahmar, médecin vétérinaire, est nommée
dans le  grade d'assistant hospitalo-universitaire en médecine
vétérinaire de Sidi Thabet.

Arrêté du ministre de l'agriculture du 4 janvier 1996
modifiant l'arrêté du 16 novembre 1991 portant création
de cellules territoriales de vulgarisation agricole dans
les commissariats régionaux au développement
agricole de Sfax, de Medenine, de Siliana, de Nabeul, de
Kasserine, de Monastir, de Gabès, de Sidi Bouzid, de
Ben Arous et de Jendouba.

Le ministre de l'agriculture,
Vu la loi n° 89-44 du 8 mars 1989, portant création des

commissariats régionaux au développement agricole telle que
complétée par la loi n° 94-116 du 31 octobre 1994,

Vu le décret n° 89-832 du 29 juin 1989 fixant organisation
administrative et financière et les modalités de fonctionnement des
commissariats régionaux au développement agricole tel que
modifié et complétée par le décret n° 92-1872 du 26 octobre 1992,

Vu le décret n° 89-1235 du 31 août 1989 fixant l'organisation
spécifique du commissariat régional au développement agricole de
Kasserine,

Vu l'arrêté du ministre de l'agriculture du 16 novembre 1991
portant création de cellules territoriales de vulgarisation agricole
dans les commissariats régionaux au développement agricole de
Sfax, de Medenine, de Siliana, de Nabeul, de Kasserine, de
Monastir, de Gabès, de Sidi Bouzid, de Ben Arous et de
Jendouba,

Arrête :

Article premier - Le tableau n° 5 relatif à la création de
cellules territoriales de vulgarisation agricole dans le commissariat
régional au développement agricole de Kasserine et figurant à
l'article premier de l'arrêté du 16 novembre 1991 susvisé est
refondu comme suit :

Délégation

Sbiba

Tala

Kasserine Nord
Kasserine Sud
Ezzouhour

Foussana

Feriana

Sbitla

Jedliane

Hidra

Laâyoun

Majel Bellabès

Hassi Lefrid

Zone d'Intervention
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Art. 2. - Le commissaire régional au développement agricole
de Kasserine est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au Journal Officiel de la République Tunisienne.

Tunis, le 4 janvier 1996.

Le Ministre de l'Agriculture

M'Hamed Ben Rejeb

Vu

Le Premier Ministre

Hamed Karoui

Arrêté du ministre de l'agriculture du 8 janvier 1996
réglementant les opérations d'acquisition de l'huille
d'olive par l'office national de l'huile.

Le ministre de l'agriculture,

Vu le décret du 10 octobre 1919 sur la répression des fraudes
dans le commerce des marchandises et des falsifications des
denrées alimentaires et des produits agricoles ou naturels,

Vu le décret du 18 novembre 1954, relatif à la protection des
huiles, modifié par le décret du 23 juin 1955 et par le décret du 15
novembre 1956

Vu la loi n° 69-64 du 31 décembre 1969, portant loi des
finances pour la gestion 1970 et notamment son article 35,

Vu le décret-loi n° 70-13 du 16 octobre 1970, portant
réorganisation de l'office national de l'huile, ratifié par la loi n°
70-53 du 20 novembre 1970 tel que modifié par la loi n° 94-37 du
24 février 1994,

Vu la loi n° 91-64 du 29 juillet 1991, relative à la concurrence
et aux prix telle que modifiée par la loi n° 95-42 du 24 avril 1995
et notamment son article 3,

Vu la loi n° 92-117 du 7 décembre 1992 relative à la
protection du consommateur,

Vu le décret n° 71-337 du 8 septembre 1971, fixant
l'organisation et les modalités de fonctionnement de l'office
national de l'huile tel qu'il a été modifié par les décrets n° 73-32 du
22 janvier 1973, n° 73-84 du 5 mars 1973 et n° 80-409 du 15 avril
1980,

Vu le décret n° 94-1166 du 23 mai 1994, fixant les conditions
de commercialisation des huiles alimentaires,

Vu l'arrêté du 11 février 1957, portant application aux huiles
alimentaires, les dispositions du décret du 10 octobre 1919 sur les
fraudes dans le commerce des marchandises et des falsifications
des denrées alimentaires et des produits agricoles ou naturels, tel
qu'il a été modifié par l'arrêté du 24 mars 1959,

Arrête :

Article premier - Les oléifacteurs peuvent rétrocéder à l'office
national de l'huile, les  quantités d'huile d'olive produites dans
leurs huileries soit que ces huiles proviennent des olives acquises
par eux ou leur appartenant ou qu'elles constituent des apports de
leurs clients. Ces huileries sont réputées "organismes de collecte"
et doivent, à ce titre, suivre toutes les instructions qui leur sont
données par l'office nationale de l'huile.

Art. 2. - L'office national de l'huile charge, par voie de
convention et conformément à un cahier des charges, des
intermédiaires pour la collecte de l'huile d'olive dans certaines
localités où il estime nécessaire de renforcer les centres de
collecte.

Il est accordé à ces collecteurs une prime de trois (3) millimes
par kg d'huile d'olive collecté auprès des tiers.

Art. 3. - Les oléifacteurs et les collecteurs bénéficient de :

a) une prime de 1,758 dinars par tonne et par mois pour les
huiles d'olive pour lesquelles, ils auront obtenu un prix
correspondant à 90% de leur valeur mais qu'ils conservent pour le

compte de l'office national de l'huile dans leurs piles scellées par
les agents de cet organisme. Toutefois, au cas où, à la liquidation
de l'opération, il s'avérerait que la quantité livrée est inférieure de
plus de 5% à la quantité déclarée, la prime de 1,758 dinars est
ramenée à 1,179 dinars,

b) une prime de 12,762 dinars par tonne et par mois au titre
des huiles dont la livraison et le paiement sont différés.

Art. 4. - L'office national de l'huile publie un avis au Journal
Officiel de la République Tunisienne et à des quotidiens, fixant
pour chaque campagne le montant des avances sur les prix en
contre partie des livraisons d'huile d'olive.

Art. 5. - En fin de campagne et selon les résultats des
exportations effectuées par l'office national de l'huile, il peut être
attribué un complément de prix aux producteurs ayant livré des
huiles à l'office et inscrit auprès d'une huilerie autorisée par
celui-ci.

Art. 6. - Tout propriétaire ou locataire d'une huilerie voulant
œuvrer avec l'office est tenu d'adresser, avant de commencer
l'exploitation, à l'office national de l'huile une demande
d'autorisation d'ouverture d'une huilerie établie sur des imprimés
spéciaux mis à la disposition des intéressés par cet organisme.
L'un des exemplaires de cette demande est retourné à l'intéressé
avec l'accusé de réception de l'office national de l'huile et doit être
présenté à toute réquisition.

Tunis le 8 janvier 1996.

Le Ministre de l'Agriculture

M'Hamed Ben Rejeb

Vu

Le Premier Ministre

Hamed Karoui

MINISTERE DES COMMUNICATIONS

Arrêté du ministre des communications du 4 janvier
1996, portant classement des postes comptables
relevant du ministère des communications,

Le ministre des communications,

Vu la loi n° 73-81 du 31 décembre 1973, portant promulgation
du code de la comptabilité publique,

Vu le décret n° 95-2032 du 16 octobre 1995, fixant
l'organisation des postes comptables publics relevant du ministères
des communications et notamment ses articles 15 et 16,

Arrête :

Article premier - Sont classées dans la cétagorie "A" les
recettes particulières des postes ci-après :

- Tunis recette principale - Tunis Hached - Nabeul - Bizerte -
Sousse - Sfax - Mednine et Gafsa.

Art. 2. - Sont classées dans la catégorie "B" les recettes
particulières des postes ci-après :

- Le Bardo - l'Ariana - Monastir - Mahdia - Gabès - Jerba -
Tataouine - Sidi Bouzid - Kairouan Okba - Kasserine - Le Kef -
Béjà - Jendouba - Siliana.

Art. 3. - Sont classées dans la catégorie "C" les recettes
particulières des postes figurant en annexe du présent arrêté.

Tunis, le 4 janvier 1996.
Le Ministre des Communications

Habib Ammar

Vu

Le Premier Ministre

Hamed Karoui


















